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Schéma Régional de Cohérence Ecologique

Languedoc-Roussillon

Installation du Comité régional

Trames Verte et Bleue

Mèze, le 28 septembre 2012



Plan de la présentation

- Attentes nationales

- Ambitions régionales

- Dispositif régional (diagnostic, gouvernance)

- Outil territorial TVB Languedoc-Roussillon



Le constat général



Attentes nationales
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Rappel législatif

Loi du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de
l'environnement

La trame verte et bleue (TVB) est un outil d’aménagement du territoire qui

permettra de préserver et de créer des continuités territoriales

Loi  du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (Art.
L.371-3)

Le SRCE, outil de mise en œuvre de la TVB, est composé :

- « d ’une analyse des enjeux régionaux de continuité »

- « d ’une cartographie comportant la trame verte et bleue » (vocation de ces espaces)

- « des mesures contractuelles […] et des mesures prévues pour accompagner la mise
en œuvre des continuités écologiques pour les communes concernées par le projet de
schéma ».



Dispositif national



Inclusion et enrichissement des autres
dispositifs (Eau)



Nécessité d ’adapter la TVB au contexte régional



Ambitions régionales



Le concept de la « trame verte et bleue »

Les « bénéfices» de la Trame verte et bleue

 La fonction socio-économique de la trame :

� paysage: maintien du cadre de vie et de l’attractivité du territoire ;

� développement économique: tourisme, soutien à l’activité agricole
(pollinisation), halieutique (espèces migratrices), etc.



Le concept de la « trame verte et bleue »

Les « bénéfices» de la Trame verte et bleue

La fonction socio-économique de la trame :

� risques naturels: lutte contre les incendies (coupure verte), gestion
de l’aléa inondation (espaces de mobilité des cours d’eau) ;

� service de régulation: cycle de l’eau, épuration par les zones
humides, gestion de l’érosion, etc.
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Ambitions des copilotes

Rendre le schéma
opérationnel en vue de sa
déclinaison territoriale

Appuyer et argumenter la
prise en compte des
continuités écologiques au
sein des projets territoriaux



Ambitions régionales

Recommandations et outils à l ’échelle
locale pour déclinaison opérationnelle du
schéma

Cartographie régionale des continuités
d’enjeux

Programme d ’action régional pour
accompagner la mise en œuvre du
schéma



Le concept de la « trame verte et bleue »

Ce qu ’est / ce que n ’est pas le SRCE

- une identification et une prise en
compte des enjeux de continuité
écologique par une cartographie et un
programme d ’actions à l ’échelle
régionale

- un document stratégique politique,
identifiant des zones prioritaires pour
l ’action publique

- une mise en cohérence et une
valorisation des stratégies et des
dispositifs locaux pré-existants

- des outils pour décliner aux échelles
opérationnelles les dispositions du
schéma

- pas une réponse à tous les enjeux
de maintien de la biodiversité

- pas un outil purement descendant,
ni purement ascendant, mais bien
construit collectivement

- pas un outil unique canalisant les
nouvelles aides au secteur agricole et
au milieu rural

- pas un outil de réglementation des
activités, mais bien un outil
d ’aménagement du territoire



Gouvernance et calendrier



Comité technique TVB SRCE
(Etat - Région - conseils généraux)

Comité régional trame verte et bleue
(115 membres désignés par arrêté conjoint)

Gouvernance, consultation

Suivi de l’élaboration technique du SRCE

Copil Etat - Région
Pilotage de la démarche, décision

Gouvernance



Calendrier du SRCE L-R

Préfiguration technique (2010 à aujourd ’hui) : cadrage
méthodologique (CSRPN), groupes techniques thématiques,
rencontres avec les socio-professionnels

Ateliers de concertation : de novembre à décembre 2012

Enquête publique : premier semestre 2013

Validation SRCE L-R : courant 2013



Ateliers de concertation



Focus : les ateliers

Organisation de la concertation territoriale :

- 1. Diagnostic territorial

- 2. Discussion sur les enjeux des acteurs :
(intégration de la prospective territoriale)

- 3. Discussion sur le programme d ’actions

Objectif : co-élaboration du schéma régional par un temps fort de construction, 
avec travail en amont et en aval. 

Partage d ’un diagnostic et discussion sur les enjeux



Focus : les ateliers

- 1. Identifier ces enjeux dans la
cartographie du schéma

- 2. Intégration de mesures adéquates
dans le programme d ’actions

Question centrale : comment prendre en compte des enjeux mis en avant
par les acteurs ?

2 moyens principaux :



L ’outil territorial TVB
Languedoc-Roussillon

(aperçu)



Opérationnalité de l ’outil à l ’échelle locale



Merci pour votre attention ! 


